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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES COMPETITIONS MASCULINES SENIORS 

PROCES VERBAL N° 14 
Réunion restreinte du 15 avril 2022 réalisée par voie électronique 

 
 
Présidence : M. Laurent LEFEBVRE 
Membres participants :  MM.  Jean Luc LEBRUN, Gérard LELIEVRE, Michel MOGIS, Jean Luc TIRET. 
 

**** 
 

RECOURS 
Les décisions ci-après de la Commission sont susceptibles de recours auprès de la Commission Départementale 
d’Appel, dans le délai de 7 jours à compter du lendemain de leur première notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 
 

**** 

RAPPEL AUX CLUBS 
Les Clubs sont informés que toutes les feuilles de match sont contrôlées afin de vérifier la participation 
éventuelle de joueurs suspendus, de joueurs non titulaires de licence, des clubs en infraction au regard du 
statut régional de l'arbitrage, les clubs qui n'utilisent pas la tablette ou qui ne transmettent pas la FMI dans les 
délais impartis, les informations manquantes (absence du délégué à la police du terrain, licence manquante). 
 
En cas d'utilisation d'une feuille de match papier, merci de nous donner la raison de son utilisation, c'est 
aussi le club recevant qui doit envoyer la feuille de match, quel que soit le résultat de la rencontre. 
 
Pour les clubs, qui souhaitent le report d'une rencontre pour raison exceptionnelle, le match ne pouvant avoir 
lieu à la date ou à l'heure prévue, la demande de report présentée par le club devra parvenir au secrétariat du 
District, via Footclubs et sera validée par le gestionnaire, comme prévu à l'article 7 du règlement des 
compétitions du DFSM. 
 
Championnat Vétérans : comme prévu à l'article 12 du règlement des compétitions du DFSM, peuvent être 
inscrits sur la feuille de match 14 joueurs au maximum, tous de la catégorie Vétéran. 
 
Critérium Vétérans : Les clubs pourront inscrire sur la feuille de match 16 joueurs au maximum, tous de la 
catégorie Vétéran, et procéder à 5 remplacements.  
 

**** 

DECISIONS 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
Match n° 23601539 ENTENTE VIENNE ET SAANE 2 / AS SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE 1 du 27 février 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale de Discipline, lors de sa réunion du 24 
mars 2022, procès-verbal publié sur footclubs le 30 mars 2022.  

La commission :  

      • Donne match perdu par pénalité, 0 point, à l’AS SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE 1 sur le score de 0 but à 
         3 pour en faire bénéficier l’ENTENTE VIENNE ET SAANE 2 le score de 3 buts à 0.  
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Match n° 23601542 ES AUMALE 1 / ES JANVAL 1 du 6 mars 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 21 mars 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 mars 2022.  

La commission :  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 

 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n° 23601758 AL DEVILLE MAROMME 3 / F BOUCLE DE SEINE 1 du 6 mars 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 21 mars 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 mars 2022.  

La commission :  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 
Match n° 23601762 RC CAUDEBEC 2 / ASCJ KURDISTAN 1 du 13 mars 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 21 mars 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 mars 2022.  

La commission :  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 

  
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

Match n° 23601884 GOURNAY SS 2 / H MONT GAILLARD 2 du 20 février 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 21 mars 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 mars 2022.  

La commission :  

      • Donne match perdu par pénalité, 0 point, au H MONT GAILLARD 2 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 
         bénéficier le GOURNAY SS 2 sur le score de 3 buts à 0. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE A 

Match n° 23602032 U.S ENVERMEU 1 / NEUVILLE A.C 2 du 20 février 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 21 mars 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 mars 2022.  

La commission :  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE C 

Match n° 23650013 F.U.S.C BOIS GUILLAUME 3 / FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 2 du 20 février 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 21 mars 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 mars 2022.  

La commission :  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 

Match n° 23650033 F.C NORD OUEST / O DARNETAL 2 du 27 février 2022 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 21 mars 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 mars 2022.  
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La commission :  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 
Match n° 23650049 FC TOURVILLE LA RIVIERE / CO CLEON 2 du 13 mars 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 21 mars 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 mars 2022.  

La commission :  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE D 

Match n° 23602429 F.C VIEUX MANOIR 1 / GRAND QUEVILLY F.C 3 du 20 février 2022 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 21 mars 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 mars 2022.  

La commission :  

      • Donne match perdu par pénalité, 0 point, au GRAND QUEVILLY FC 3 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 
         bénéficier le FC VIEUX MANOIR 1 sur le score de 3 buts à 0. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE F 
Match n° 23650314 GAINNEVILLE AC 2 / AS SAINTE ADRESSE BUT 1 du 13 mars 2022 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementales des arbitres, lors de sa réunion du 17 
mars 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 23 mars 2022. 

La Commission jugeant en 1ère instance : 
     • Donne match perdu par pénalité, 0 point, à GAINNEVILLE AC 2 sur le score de 0 à 10 pour en faire   
        bénéficier l’AS SAINTE ADRESSE BUT 1 sur le score de 10 à 0. 

     • Inflige une amende de 56€ au club de GAINNEVILLE AC pour arrêt du match pour non-respect du nombre  

        de joueurs minimum (annexe financière du DFSM) 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
Match n° 23602841 FC NEUCHATEL EN BRAY 3 / ES AUMALE du 6 février 2022 
Prenant connaissance du courriel du FC NEUFCHATEL EN BRAY en date du 7 février 2022. 

La commission :  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 
Match n° 23602827 FC NEUCHATEL EN BRAY 3 / FC PETIT CAUX 2 du 20 février 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 21 mars 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 mars 2022.  

La commission :  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n° 23602281 BOSC LE HARD 2 / FC LIMESY 1 du 27 février 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 21 mars 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 mars 2022.  

La commission :  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
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SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE C 

Match n° 23650429 YVETOT AC 3 / US HERICOURT EN CAUX 2 du 27 février 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 21 mars 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 mars 2022.  

La commission :  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE E 

Match n° 23603389 US EPOUVILLE 3 / RC NORMAND 1 du 13 mars 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 21 mars 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 mars 2022.  

La commission :  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 

Match 23650533 FC CRIQUIERS 1 / FC BELLEVILLE 2 du 6 février 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 21 mars 2022, procès-verbal publié sur footclubs le 29 mars 2022.  

La commission :  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE D 

Match n° 23784301 RC HAVRAIS 3 / ASL RAMPONNEAU FECAMP 1 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale de Discipline, lors de sa réunion du 24 
mars 2022, procès-verbal publié sur footclubs le 30 mars 2022.  

La commission :  

      • Donne match perdu par pénalité, 0 point, à l’ASL RAMPONNEAU FECAMP 1 sur le score de 0 but à 3 pour 
         en faire bénéficier le RC HAVRAIS 3 le score de 3 buts à 0. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n° 23651927 ENTENTE SAINT LAURENT DOUDEVILLE 1 / FC BARENTIN 3 du 13 mars 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 21 mars 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 mars 2022.  

La commission :  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n° 23652008 CANTELEU FC 2 / AS PTT ROUEN 3 du 20 février 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
sa réunion du 21 mars 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 mars 2022.  

La commission :  

      • homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E  
Match n° 23652502 FC LOUVETOT 3 / MJ TROUVILLE ALLIQUERVILLE 1 du 6 mars 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors de 
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sa réunion du 21 mars 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 mars 2022.  

La commission :  

     • Donne match perdu par pénalité, 0 point, au FC LOUVETOT 3 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 
        bénéficier le MJ TROUVILLE ALLIQUERVILLE 1 sur le score de 3 buts à 0. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE D 
Match n° 23608042 SC OCTEVILLE S/MER 41 / FC BREAUTE BRETTEVILLE 41 
Rencontre du 28 novembre 2021 remise au 5 décembre 2021 
Constatant l’absence sur le terrain du FC BREAUTE BRETTEVILLE 41 au coup d’envoi, la Commission jugeant en 
1ère instance : 
     • Donne match perdu par forfait non déclaré au FC BREAUTE BRETTEVILLE 41 sur le score de 0 but à 3, avec  
        Point, pour en faire bénéficier SC OCTEVILLE S/MER 41 sur le score de 3 buts à 0. 
     • Inflige une amende de 168€ au club du FC BREAUTE BRETTEVILLE. 
 
 

**** 
HOMOLOGATION  

L’homologation d’une rencontre est de droit le trentième jour à minuit, si aucune instance la concernant n’est 
en cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date, en application 
de l’article 147 des RG de la LFN. 

RENCONTRES DU 20 MARS 2022  

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 23601562 AS ST PIERRE VARENGEVILLE 1 / ES AUMALE 1 
Feuille de match FMI transmise hors délai ; une amende de 20€ est infligée au club d’AS ST PIERRE DE 
VARENGEVILLE. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n° 23601772 FC BONSCECOURS ST LEGER 1 / CAUDEBEC RC 2 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à FC BONSECOURS ST LEGER.  

Feuille de match papier transmise hors délai ; une amende de 20€ est infligée au club du FC BONSECOURS ST 
LEGER. 
 
Match n° 23601775   R KURDISTAN ASCJ 1 / US MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE  2 
Réserves d’avant match de R KURDISTAN ASCJ, non confirmées. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
Match n° 23625511   CANY FC 2 / AS SASSETOT THEROULDEVILLE 1 
Réserves d’avant match de CANY FC, non confirmées. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE A 

Match n° 23602076 FC BELLEVILLE 1 / US NORMANDE 76 (2) 
La rencontre est reportée au 24 avril 2022 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
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Match n° 23649922 FC VARENNE 1 / US LUNERAY 3 
Une amende de 5 € est infligée au club du FC VARENNE pour une licence manquante (arbitre assistant) 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE C 

Match n° 23650051 CO CLEON2 / AS GOURNAY EN BRAY 2 
Forfait déclaré du de l'A.S GOURNAY 2. La Commission jugeant en 1ère instance : 

• Donne match perdu par forfait à l’AS GOURNAY EN BRAY 2 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour 
en faire bénéficier le CO CLEON 2 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112€ au club de l'A.S GOURNAY EN BRAY. 
 
Match n° 23650055 FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 2 / O DARNETAL 2. 
Réserves d’avant match du F.C SAINT ETIENNE, non confirmées. 
 
Match n° 23650056 SAINT AUBIN FC 2 / FC NORD OUEST 1 
Réserves d’avant match du F.C NORD OUEST confirmées. 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, est mis en instance 
d’homologation. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE D 
RAS 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE E 

Match n° 23650187 GRPT SPORTIF AV 1 / CANY FC 3 
Forfait déclaré du F.C CANY. La Commission jugeant en 1ère instance : 

• Donne match perdu par forfait à CANY FC 3 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en faire 
bénéficier le GRPT SPORTIF AV 1 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112€ au club de CANY FC. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE F 

Match n° 23650317 FC EPREVILLE 1 / AS MONTIVILLERS 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au club du FC EPREVILLE. 
 
Match n° 23650318 HAVRES S'PORT/GAINNEVILLE A.C 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club du GAINNEVILLE A.C. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE A 

Match n° 23602869 FC PETIT CAUX 2 / EU FC 2 

Réserves d’avant match du FC PETIT CAUX 2, non confirmées. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE B 

Match n° 23602997 FC DU NORD OUEST 2 / AJC BOSC LE HARD 2 

Une amende de 5 € est infligée au club de AJC BOSC LE HARD pour une licence manquante (arbitre assistant). 
 
Match n° 23603001 FC LIMESY 1 / US ENVERMEU 2 
Forfait déclaré de l’US ENVERMEU 2, la Commission jugeant en 1ère instance : 
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• Donne match perdu par forfait à l’US ENVERMEU 2sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en faire 
bénéficier le FC LIMESY 1 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112€ au club de l’US ENVERMEU. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE C 

Match n° 23650448 US VATTEVILLE BROTONNE 2 / FC FREVILLE BOUVILLE SIVOM 2 

Réserves d’avant match de l’US VATTEVILLE BROTONNE 2, non confirmées. 

 

Match n° 23650449 CAUX FC 2 / ES GERPONVILLE VALMONT 1 

Feuille de match papier transmise hors délai ; une amende de 20€ est infligée à CAUX FC. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE D 

Match n° 23669014 ROUEN AC 1 / MONT SAINT AIGNAN FC 3  

Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ 
est infligée au club du ROUEN AC. 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 

infligée au club de MONT SAINT AIGNAN FC. 

 

Match n° 23669017 AS BUCHY 2 / AS CANTON D’ARGEUIL 2 

Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ 
est infligée au club de l’AS BUCHY. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE E 

Match n° 23603394 US GODERVILLE 2 / OH TREFILERIES LES NEIGES 3 

Constatant l’absence sur le terrain de l’OH TREFILERIS NEIGES 3 au coup d’envoi, la Commission jugeant en 
1ère instance : 

• Constate que c’est le 3ème forfait de L’OH TREFILERIES LES NEIGES 3, ce qui entraine son forfait général. 
• Déclare cette équipe forfait général dans le Championnat Seniors Après Midi Départemental 3 Poule E 
• Place cette équipe à la dernière place de son championnat avec 0 point et soustrait tous les points 

acquis et les buts pour et contre, par toutes les équipes lors des rencontres jouées contre cette 
équipe. 

• Inflige une amende de 224€ au club de l’OH TREFILERIES LES NEIGES compte tenu des sommes déjà 
versées (560€ - 336€) 
 

Match n° 23603395 JS FONTENAY 1 / US EPOUVILLE 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 

infligée au club de l’US EPOUVILLE. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 

Match n° 23650507 RC PONTOIS 1 / US AUFFAY 1 du 21 novembre 2021 
Rencontre jouée le 20 mars 2022. 

 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE B 
FC LOUVETOT 1 / FECAMP ASL RAMPONNEAU 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de FECAMP ASL RAMPONNEAU  
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SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE C 
Match n° 2360392 FC ST ETIENNE DU ROUVRAY 3 / AS PTT ROUEN 2 
Constatant l’absence sur le terrain de l’AS PTT ROUEN 2 au coup d’envoi, la commission jugeant en 1ère 
instance : 

• Donne match perdu par forfait au club de R AS PTT 2 sur le score de 0 but à 3 avec 0 point, pour en 
faire bénéficier le club du FC ST ETIENNE DU ROUVRAY 3 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 168 € au club de l’AS PTT ROUEN. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE D 

RAS 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 23604588 CAUX FC 3 / YVETOT AC 4 du 28 novembre 2021. 

Rencontre jouée le 20 mars 2022. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE B 

RAS 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

RAS 

 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
Match n° 23627584 ES JANVAL 3 / AS DIEPPE DAVIGEL 1 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au club de l’ES JANVAL. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
Match n° 23651160 FC SAINT CLAIRAIS 1 / ENTENTE SAINT MARTIN SAINT PIERRE 1 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 

est infligée au club du FC SAINT CLAIRAIS. 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE C 

Match n° 23651382 SC PETIT COURONNE 2 / ASM AMFREVILLE  

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 

infligée à ASM AMFREVILLE. 

  

Match n° 23651383 FC THOUBERVILLE 1 / FC DES VILLAGES 1  

Forfait déclaré du FC DES VILLAGES 1, la Commission jugeant en 1ère instance : 
• Donne match perdu par forfait au FC DES VILLAGES 1 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en 

faire bénéficier le FC THOUBERVILLE 1 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 112€ au club du FC DES VILLAGES. 

 
Match n° 23651387 FC BOOS 3 / ES MONTIGNY VAUPALIERE 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 

est infligée au club du FC BOOS. 

Une amende de 5 € est infligée au club de l’ES MONTIGNY VAUPALIERE pour une licence manquante (arbitre 
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assistant). 

 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE D 
RAS 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE E 
RAS 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
Match n° 23651758 FC ANNEVILLE SUR SCIE 2 / ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP 4 du 28 novembre 2021 
Constatant l’absence sur le terrain de l’ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP 4 au coup d’envoi, la 
Commission jugeant en 1ère instance : 

• Donne match perdu par forfait à l’ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP 4 sur le score de 0 but à 3, 
avec 0 point, pour en faire bénéficier le FC ANNEVILLE SUR SCIE 2 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 168€ au club de à l’ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP. 
 

Match n° 23651760 SAINT AUBIN UNITED FC 3 / ES ARQUES LA BATAILLE 3 du 28 novembre 2021. 
Match arrêté à la 75ème minute de jeu sur le score de 3 à 2 en faveur de SAINT AUBIN UNITED FC 3. 
Considérant les annotations sur la FMI, le dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et 
Contentieux, est mis en instance d’homologation. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n° 23651880 ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE 3 / US SAINTE MARIE DES CHAMPS 2 du 13 février 
2022. Réserves d’avant match de E MOTTEVILLE CROIXMARE 3, confirmées. 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, est mis en instance 
d’homologation. 
 
Match n° 23651906 US HERICOURT EN CAUX 3 / ENTENTE DOUDEVILLE SAINT LAURENT EN CAUX 1 du 30 
janvier 2022. 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au club de l’US HERICOURT EN CAUX. 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée à l’ENTENTE DOUDEVILLE SAINT LAURENT EN CAUX. 
 
Match n° 23651912 US OUAINVILLE 1 / A MULTI SPORTS 1 du 12 décembre 2021. 
Rencontre jouée le 20 mars 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n° 23652050 ES MONTIGNY VAUPALIERE 2 / CANTELEU FC 2  
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de dirigeant banc de touche. Une amende de 
15€ est infligée au club de l’ES MONTIGNY VAUPALIERE. 
 
Match n° 23652054 FC BOOS 2 / FC THOUBERVILLE 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de dirigeant banc de touche. Une amende de 
15€ est infligée au club du FC THOUBERVILLE. 
Une amende de 5 € est infligée au FC BOOS pour une licence manquante (arbitre assistant). 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
RAS 
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SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E 
Match n° 23652474 US LILLEBONNE 4 / FC LOUVETOT 3 du 20 février 2022 
Rencontre jouée le 20 mars 2022. 
 
Match n° 23652485 MJ TROUVILLE ALLIQUERVILLE 1 / ES INTERC SAINT ANTOINE 2 du 14 novembre 
2022. 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende 
de 15€ est infligée au club de MJ TROUVILLE ALLIQUERVILLE. 
 
Match n° 23652490 ATHLETI’CAUX FC 3 / FC BEUZEVILLETTE 1 du 6 février 2022 
Rencontre jouée le 20 mars 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE F 
Match n° 23660144 AS ANGERVILLE L’ORCHER 3 / SC FRILEUSE 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club du SC FRILEUSE. 
Une amende de 5 € est infligée au SC FRILEUSE pour une licence manquante (arbitre assistant). 
Feuille de match papier transmise hors délai ; une amende de 20€ est infligée au club de l’AS 
ANGERVILLE l’ORCHER. 

 

SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
Match n° 23690748 US QUEVILLY RM 41 / CMS OISSEL 41  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’US QUEVILLY RM.   
 
Match n° 23690750 AC RENAULT CLEON 41 / BIHOREL GCO 41  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’AC RENAULT CLEON.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
Match n° 23607020 FUSC BOIS GUILLAUME 42 / FC BOOS 41 du 31 octobre 2021. 
Rencontre jouée le 20 mars 2022. 
 

Match n° 23607024 AS BUCHY 41 / ASC YMARE 41 du 7 novembre 2021. 
Rencontre jouée le 20 mars 2022. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
Match n° 23652780 ELBEUF EFMR 272 41 / A MESNIL ESNARD FRANQ 42 
Feuille de match FMI transmise hors délai ; une amende de 20€ est infligée à l’ELBEUF EFMR 272.     
 
Match n° 23756805 SAINT MARTIN DU VIVIER O 41 / ECOLE DE FOOT ELBEUF 41  
Feuille de match FMI transmise hors délai ; une amende de 20€ est infligée à SAINT MARTIN DU VIVIER O.     
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
Match n° 23652752 STADE SOTTEVILLAIS CC 41 / US GRAMMONT 41  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. 
Une amende de 15€ est infligée au STADE SOTTEVILLAIS CC. 
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SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n° 23652823 FC VIEUX MANOIR  41 / FC BARENTINNOIS 41du 31 octobre 2021. 
Rencontre jouée le 20 mars 2022. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE A 
Match n° 23607463 FC OFFRANVILLE 41 / PLATEAU ASSOCIATION 41  
Constatant l’absence sur le terrain de PLATEAU ASSOCIATION 41 au coup d’envoi, la Commission jugeant en 
1ère instance : 

• Donne match perdu par forfait à PLATEAU ASSOCIATION 41 sur le score de 0 but à 3, pour en faire 
bénéficier le FC OFFRANVILLE 41 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 168 € au club de PLATEAU ASSOCIATION. 
 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 
RAS 
  
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
Match n° 23607727 O PAVILLAIS 41 / F LA BOUCLE DE SEINE 41 
La rencontre est remise au 24 avril 2022.  
 
Match n° 23607729 US FORET DE ROUMARE 41 / ENT MOTTEVILLE-CROIXMARE 41 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’US FORET DE ROUMARE.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE D 
Match n° 23608070 US DE BOLBEC 41 / US SAINT THOMAS 41 du 31 janvier 2022. 
Rencontre jouée le 20 mars 2022. 
 
Match n° 23608080 FC BREAUTE BRETTEVILLE 41 / ES DU MONT GAILLARD 41 du 6 février 2022. 
Rencontre jouée le 20 mars 2022. 
 
Match n° 23608081 HAVRE CAUCRIAUVILLE 41/ USF FECAMP 41 du 6 février 2022. 
Constatant l’absence sur le terrain de l’USF FECAMP 41 au coup d’envoi, la Commission jugeant en 1ère 
instance : 

• Donne match perdu par forfait non déclaré à l’USF FECAMP 41 sur le score de 0 but à 3 avec 0 point   
pour en faire bénéficier le HAVRE CAUCRIAUVILLE 41 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 168€ à l’USF FECAMP. 
 

Match n° 23608086 CS TRANSATLANTIQUE 41 / JS FONTENAY 41 du 6 février 2022. 
Rencontre jouée le 20 mars 2022. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE E 
Match n° 23608217 ATHLETI’CAUX FC 41 / AS SAINTE ADRESSE BUT 41 du 21 novembre 2021. 
Rencontre jouée le 20 mars 2022. 
 
Match n° 23608227 SAFRAN NDIE SPORTS 41 / U FONTAINAISE 41 du 28 novembre 2021. 
Rencontre jouée le 20 mars 2022. 
 
Match n° 23608263 FC ROLLEVILLE 41 / OH TREFIL.NEIGES 41 du 30 janvier 2022.  
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Rencontre jouée le 20 mars 2022. 
 

Match n° 23608070 AS FOURE LAGADEC LE HAVRE 41 / RC PORT DU HAVRE 41 du 30 janvier 2022. 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’AS FOURE LAGADEC LE HAVRE.   
 
Match n° 23608263 HAVRE AC 41 / MANEGLISE FC 41 du 6 février 2022. 
Rencontre jouée le 20 mars 2022. 
 

**** 
RENCONTRES DU 27 MARS 2022  

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

RAS 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n° 23601777 ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE 1 / AL DEVILLE MAROMME 2 
Réserves d’avant match de ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE, confirmées. 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, est placé en instance 
d’homologation.  
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
Match n° 23601931 H FRILEUSE SC 2 / RC HAVRAIS 1 
La rencontre est reportée au 24 avril 2022. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE A 

Match n° 23602081 F.C VENTOIS 1 / ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP 2 
La rencontre est reportée au 24 avril 2022 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE B 

Match n° 23649930 US LUNERAY 3 / STADE VALERIQUAIS 2 
La rencontre est reportée au 24 avril 2022 
 
Match n° 23649922 F.C VARENNE 1 / SAINT AUBIN LE CAUF UNITED FC 1 
Une amende de 5 € est infligée au club du FC VARENNE pour une licence manquante (arbitre assistant) 
 
Match n° 23649929 US BACQUEVILLE EN CAUX 1 / ES JANVAL 2 

Constatant l’absence sur le terrain de l'ES JANVAL 2 au coup d’envoi, la Commission jugeant en 1ère instance : 
• Donne match perdu par forfait à l'ES JANVAL 2 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en faire 

bénéficier l'U.S BACQUEVILLE EN CAUX 1 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 168€ au club de l'ES JANVAL 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE C 

RAS 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE D 

Match n° 23649758 US VATTEVILLE BROTONNE 1 / STADE DE GRAND QUEVILLY 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
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est infligée à l'U.S VATTEVILLE BROTONNE. 
 
Match n° 23602479 PETIT QUEVILLY-ST-JULIEN 2/ ROUEN SAPINS FC 2 
Une amende de 5 € est infligée au club à ROUEN SAPINS F.C pour une licence manquante (arbitre assistant). 

Erreur du score sur la FMI, le score est de 4 à 3 en faveur de PETIT QUEVILLY-ST-JULIEN2 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE E 

RAS 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE F 

Match n° 23650324 AS MONTIVILLERS 2/ H CAUCRIAUVILLE S 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club du HAVRE CAUCRIAUVILLE S. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE A 

Match n° 23602873 ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP 3 / FC NEUFCHATEL EN BRAY 3 

Réserves d’avant match de l’ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP 3, non confirmées. 

 

Match n° 23602878 US MONCHY SUR EU 1 / US GRANDCOURT 1 

Constatant l’absence sur le terrain de l’US GRANDCOURT 1 au coup d’envoi, la Commission jugeant en 1ère 
instance : 

• Donne match perdu par forfait à l’US GRANDCOURT 1 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en 
faire bénéficier le FC MONCHY SUR EU 1 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 168€ au club de à l’US GRANDCOURT. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE B 

Match n° 23603003 FC LIMESY 1 / CA LONGUEVILLE SUR SCIE 2 

Réserves d’avant match du FC LIMESY 1, non confirmées. 

 

Match n° 23603007 AJC BOSC LE HARD 2 / FC TOTES 2 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club du FC TOTES. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE C 

Match n° 23650455 CAUX FC  2 / YVETOT AC 3 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de CAUX FC. 

 

Match n° 23650458 AS SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE 2 / FC FREVILLE BOUVILLE SIVOM 2 

Réserves d’avant match du FC FREVILLE BOUVILLE SIVOM 2, non confirmées. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE D 

Match n° 23669020 AS CATON D’ARGEUIL 2 / ROUEN AC 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au club de l’AS CANTON D’ARGEUIL. 
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SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE E 

Match n° 23603399 CS GRAVENCHON 2 / US LILLEBONNE 2 
Une amende de 5 € est infligée au SC GRAVENCHON pour une licence manquante (arbitre assistant). 
Une amende de 5 € est infligée à l’US LILLEBONNE pour une licence manquante (arbitre assistant). 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 

Match n° 23650545 RC PONTOIS 1 / FC DIEPPE 3 du 13 mars 2022 

Rencontre jouée le 27 mars 2022. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE B 

Match n° 23604443 O PAVILLAIS 3 / US DE BOLBEC 3 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ 
est infligée au club de l’’O PAVILLAIS 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE C 
Match n° 23603923 AS PTT ROUEN 2 / US PRESQU’ILE 1 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ 
est infligée au club de l’AS PTT ROUEN. 
 
Match n° 23603925 CANTELEU FC 1 / US FORET DE ROUMARE 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de l’US FORET DE ROUMARE   
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE D 
RAS  
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

RAS 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL POULE B 

Match n° 23651036 US GRAMMONT 2 / A ROUENNNAISE DE FOOT 1 
Une amende de 5 € est infligée au club d’US GRAMMONT pour une licence manquante (dirigeant). 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL POULE C 

Match n° 23604871 ROLLEVILLE FC 1 / AS SAINT ROMAIN 3 du 30 janvier 2022. 

Rencontre jouée le 27 mars 2022. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
Match n° 23605034 US ENVERMEU 3 / ES JANVAL 3  

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de l’ES JANVAL. 
 
Match n° 236050346 O BELMESNIL 2 / GRUGNY FC 1             
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de GRUGNY FC. 
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SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
Match n° 23651169 AS COLLEVILLE ANGERVILLE 2 / FC SAINT CLAIRAIS 1 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 

infligée au club de l’AS ANGERVILLE COLLEVILLE. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE C 

Match n° 23651388 US HOUPPEVILLE 1 / US SAINT JACQUES SUR DARNETAL 1  

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 

est infligée au club de l’US HOUPPEVILLE. 

  

Match n° 23651387 A ROUENNAISE 2 / FC BOOS 3  
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 

infligée au club du FC BOOS. 

Une amende de 5 € est infligée au club du FC BOOS pour une licence manquante (arbitre assistant). 

 
Match n° 23651392 ASM AMFREVILLE 1 / FC THOUBERVILLE 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de l’ASM AMFREVILLE. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE D 
Match n° 23605433 GAINNEVILLE AC 3 / AS SAINT JEAN DE LA NEUVILLE 1 

Réserves d’avant match de l’AS SAINT JEAN DE LA NEUVILLE 1, non confirmées. 

 

Match n° 23657830 AS PETIVILLE 1 / LA CERLANGUE 1 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au club de l’AS PETIVILLE. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE E 
RAS 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
Match n° 23651757 CA LONGUEVILLE SUR SCIE 3 / US LONDINIERES 3 du 28 novembre 2021. 
Rencontre jouée le 27 mars 2022. 
 
Match n° 23651810 SAINT AUBIN UNITED FC 3 / FC ANNEVILLE SUR SCIE 2 du 20 février 2022. 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au club de SAINT AUBIN UNITED FC. 
 
Match n° 23651817 ES ARQUES LA BATAILLE 3 / FC OFFRANVILLE 4 du 30 janvier 2022. 
Rencontre jouée le 27 mars 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n° 23651904 ENTENTE DOUDEVILLE SAINT LAURENT EN CAUX 1 / US PRESQUÎLE 2 du 23 janvier 2022. 
Rencontre jouée le 27 mars 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n° 23652054 FC THOUBERVILLE 2 / AS LA BOUILLE MOULINEAUX 2  
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Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de dirigeant banc de touche. Une amende de 
15€ est infligée au club de l’AS LA BOUILLE MOULINEAUX. 
 
Match n° 23652059 AS PTT ROUEN 3 / ES MONTIGNY VAUPALIERE 2 
Match arrêté à la 80ème minute de jeu sur le score de 9 à 0 en faveur de l’AS PTT ROUEN 3. 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Arbitres, lors de sa réunion du 04 
avril 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 08 avril 2022. 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale de Discipline, est placé en instance d’homologation. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
Match n° 23652392 AS CANTON D’ARGUEIL 3 / FC SOMMERY 1 du 30 janvier 2022. 
Rencontre jouée le 27 mars 2022. 
 
Match n° 23652393 US AUFFAY 3 / ENTENTE US SAINT MO FCVM 1 du 30 janvier 2022. 
Rencontre jouée le 27 mars 2022. 
 
Match n° 23652393 ES SAINT OUEN DU BREUIL 1 / AS MESNIERES EN BRAY 2 du 27 février 2022. 
Rencontre jouée le 27 mars 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E 
Match n° 23652476 FC BEUZEVILLETTE 1 / AS LANQUETOT 1 du 20 février 2022 
Rencontre jouée le 27 mars 2022. 
 
Match n° 23652477 MJ TROUVILLE ALLIQUERVILLE 1 / ENTENTE HATTENVILLE NORMANVILLE 1 du 20 février 
2022. Rencontre jouée le 27 mars 2022. 
 
Match n° 23652480 FC LOUVETOT 3 / ESI SAINT ANTOINE LA FORET 2 du 23 janvier 2022 
Rencontre jouée le 27 mars 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE F 
Match n° 23660152 SC FRILEUSE 3 / AS MONTIVILLIERS 4 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club du SC FRILEUSE. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
Match n°23690755 FUSC BOIS GUILLAUME 41 / US MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE 41 
Forfait déclaré de l’A MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE 41. La Commission jugeant en 1ère instance : 

• Donne match perdu par forfait à l’US MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE 41 sur le score de 0 but à 3, avec 
0 point, pour en faire bénéficier le FUSC BOIS GUILLAUME sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112€ à l’A MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE. 

 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
Match n° 23778931 FC SAINT JULIEN 41 / RC CAUDEBEC 41 du 27 février 2022.   
Rencontre jouée le 27 mars 2022. 
 
Match n° 23778932 AS LONDAISE 41 / AL TOURVILLE LA RIVIERE 41 du 27 février 2022. 
 Rencontre jouée le 27 mars 2022. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
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Match n° 23607059 FC BOOS 41 / O DARNETAL 41 du 30 janvier 2022. 
Rencontre jouée le 27 mars 2022. 
 
Match n° 23607059 FUSC BOIS GUILLAUME 42 / FC BONDECOURS SAINT LEGER 41 du 6 février 2022. 
Rencontre jouée le 27 mars 2022. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
Match n° 23786006 ECOLE DE FOOT ELBEUF 41 / ROUEN AC 41 
Manque feuille de match. La commission vous demande de bien vouloir nous faire parvenir, la liste des joueurs 
ayant participé à la rencontre (y compris les remplaçants et les personnes encadrantes) ainsi que le résultat du 
match avant le 29 avril 2022. 
 
Match n° 23652787 STADE SOTTEVILLAIS CC 41 / ELBEUF EFMR 276 41 
La rencontre est remise au 24 avril 2022. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE A 
Match n° 23607470 FC BIVILLE LA BAIGNARDE 41 / FC NEUFCHATEL EN BRAY 41 
La rencontre est remise au 24 avril 2022. 
 
Match n° 23607471 HAUTOT S/MER LITTORAL 41 / CAUX FC 41 
Feuille de match FMI transmise hors délai ; une amende de 20€ est infligée à HAUTOT S/MER LITTORAL.     
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 
RAS 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
Match n°23607723 US VALLEES DE CAUDEBEC 41/ FC LE TRAIT DUCLAIR 41 
La rencontre est remise au 24 avril 2022. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE D 
Match n° 23608114 SOLIDARITE GOURNAY 41 / FC BREAUTE BRETTEVILLE  41 du 13 mars 2022 
Rencontre jouée le 27 mars 2022. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE E 
Match n° 237608296 HAVRE AC 41 / AS FOURE LAGADEC LE HAVRE 41 du 6 mars 2022 
 Rencontre jouée le 27 mars 2022. 
 

**** 

 

 
  Le Président de la Commission,                                            Le Secrétaire de la commission, 
  

 
 

           Laurent LEFEBVRE     Jean Luc TIRET 
 


